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ALLIANCE FORETS BOIS 
 

   

 
 
 
 
 
MEMBRE FONDATEUR 
ADHERENT BOIS DES PYRENEES :  N° : 22005 
 

Alliance Forêts Bois et un groupe coopératif forestier né de la fusion des coopératives 
forestières du sud-ouest de la France et se déploie sur un vaste secteur de la Normandie 
au sud de la France. 

Les Pyrénées sont concernées par les agences Languedoc-Pyrénées/Forestarn, Gascogne 
Pyrénées et Castets Pyrénées.  

 Les coopératives forestières assurent pour le compte de leurs adhérents propriétaires 
privés ou à la demande des acteurs de la filière des activités de conseil forestier, de 
travaux de sylviculture, d’exploitation et de commercialisation des bois. Sur ce dernier 
point le regroupement des volumes de bois exploités permet à Alliance Forêts Bois de 
massifier l’offre de bois, de valoriser les bois en les regroupant par niveau de qualité et de 
sécuriser les approvisionnements de la filière bois.  

Dans les Pyrénées, la COFOGAR intégrée ensuite au sein d’Alliance Forêts Bois a soutenu 
dès 2011 les démarches de valorisation des bois de montagne initiées par l’Association de 
Valorisation des Bois des Pyrénées, dont elle est membre fondateur.  

 

  

 

INTERLOCUTEURS 
 

Le groupe Alliance Forêts Bois est représenté au sein de l’AVBP par le directeur de 
l’Agence Gascogne-Pyrénées 

 
COORDONNÉES 
 

Agence Gascogne Pyrénées :  

Maison de l’Agriculture, 6 espace Pegot 
31 800 Saint Gaudens 
tel : 05 40 12 05 30 

site internet :  allianceforetsbois.fr 
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